
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Fort-de-France, le 26 décembre 2021

Condamnation des actes de vandalisme 
perpétrés cette nuit sur des monuments aux morts

Dans la  nuit  du 25  au 26  décembre,  des  actes  de  vandalisme ont été
perpétrés  sur  les  monuments  aux  morts  de  plusieurs  communes  de  la
Martinique.

Stanislas  Cazelles,  préfet  de  la  Martinique,  exprime  son  indignation  et
condamne  avec  la  plus  grande  fermeté  ces  actes  intolérables,  qui  portent
atteinte à la mémoire des personnes qui ont donné leur vie pour défendre nos
libertés. 

Le sous-préfet d’arrondissement Sébastien Lanoye s’est rendu sur les lieux
pour assurer du soutien de l’Etat les municipalités concernées. 

Des enquêtes seront diligentées pour identifier les auteurs et sanctionner
ces dégradations inadmissibles.
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